
Classe Préparatoire aux Concours Sociaux

FRAIS OBLIGATOIRES :

 CONTRIBUTIONS DES FAMILLES

 Coût de la formation : 2150 € (un chèque d’acompte de 350 € et
5 mensualités de 360 €).

 Le chèque d’acompte en confirmation de l’inscription sera rendu en cas
d’échec au Bac mais restera acquis à l’établissement si le candidat
se désiste.

 Aucune réduction quelle qu’elle soit ne pourra être accordée pour
cette classe préparatoire.

 REPAS

 Self : de 5,20 € à 6 € suivant la fréquence des repas
 Cafétéria : en fonction des produits achetés

 COTISATION DIOCESAINE

Participation obligatoire aux structures de l’Enseignement Catholique du Limousin :
40 € par an

 NOUVEAUX INSCRITS – FRAIS DE DOSSIERS

Une somme de 30 € de frais de dossier (chèque libellé à l’ordre du Lycée Bahuet) est
demandée pour la gestion du dossier d’inscription. Cette somme correspond
aux frais administratifs générés par l’inscription. Elle n’est pas remboursée si
la famille se désiste, elle est remboursée si la candidature est rejetée par
l’établissement ou si l’inscription est conditionnée par l’obtention d’un examen,
en particulier dans l’enseignement supérieur.

IMPORTANT :

 Les tarifs ci-dessus tiennent compte des absences pour stages effectués en cours
d’année.

 Le régime de pensionnaire ou de demi-pensionnaire est choisi pour l’année
entière. Il n’est pas possible de changer en cours d’année.

 En cas de départ volontaire d’un élève en cours d’année scolaire, un mois
de carence sera prélevé par l’établissement.

MODE DE PAIEMENT

Au choix :
 Prélèvement automatique le 15 de chaque mois de septembre à janvier.
 Paiement en cinq fois par chèque (les cinq chèques seront transmis en même temps

avec les dates de remise à l’encaissement au dos des chèques).
ou

 Paiement en espèces exceptionnellement (un reçu sera remis à chaque dépôt).

ASSURANCE

L’établissement a souscrit un contrat global d’assurance Individuelle Accident auprès de
la Mutuelle Saint Christophe.
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A conserver par les familles


